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C’est pendant ce stage que j’ai reçu la notification de radiation. Pour ma 
défense, je ne savais pas que les messages sur le site pôle emploi n’étaient 
pas automatiquement envoyés sur ma messagerie personnelle ; et donc je 
n’ai pris connaissance que depuis peu de cette notification. 
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Téléchargeable sur le site www.pole-emploi.org 


